
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 20 décembre 
2018, enregistrée à son secrétariat le 24 décembre 2018 sous le 
numéro 2806/474/REC-18, par laquelle monsieur Faycal BIO 
NI GAN, domicilié à Cotonou, BP 86 Kandi, sollicite son 
inscription sur la Liste électorale permanente informatisée; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU la loi n° 2018-31 du 09 octobre 2018 portant code 
électoral en République du Bénin; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Faycal BIO NIGAN expose que lors de 
la réalisation du fichier électoral national, il était hors du 
territoire national et n'a pu se faire recenser ; qu'il sollicite son 
inscription sur la liste électorale permanente informatisée ; 

VU l'article 8 de la loi n°2018-31 du 09 octobre 2018 portant 
code électoral en République du Bénin; 

Considérant que selon les dispositions de l'article 8 de la loi 
n°2018-31 du 09 octobre 2018 portant code électoral en 
République du Bénin, « L'inscription sur la liste électorale 
permanente informatisée (LEP!) est un devoir pour tout citoyen 
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